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Page 1 sur 1 Conduite à tenir en cas de déversement de carburant à l’air de 

ravitaillement 
 

Appliquer immédiatement les actions antipollution 
 

 Appuyer sur le coup d’urgence arrêtant l’écoulement du produit 
 Etaler le sable du fût bleu avec la pelle ou le produit absorbant de votre 

camion sur le liquide déversé 
 Ne pas laisser pénétrer le carburant dans le sol 
 

ALERTER 
 

 La personne vous accompagnant prévient un Responsable Maintenance (RM) ou le 
Responsable d’Exploitation (RE) en indiquant l’accident et son lieu. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 En cas de déversement important, 

 fermer la vanne 
 il convient de baliser et de signaler la zone  
 sur les eaux de surface, le Correspondant Environnement fera appel à un  
organisme de dépollution : CHIMIREC au 03 21 93 00 73 

 sur le sol, il sera procéder à l'excavation des terres 
 

EVACUER LES POLLUANTS 
 
 

 Récupérer le sable/papier absorbant, les boudins utilisés et/ou le liquide polluée 
 Les déposer dans le local à déchets dans le bac  

Etiqueté : Déchets Dangereux : Solides imprégnés 

 

 : Responsable Maintenance :       F. Lecointe : 06 70.03.20.06   
   ou M. Legrand : 06.03.51.26.99 
 

 : Responsable d’Exploitation :      L.Lemaire :   06.88.34.18.80  
    ou  D.Lecointe  : 06 85 06 20 28 

 

Prévenir si besoin d’intervention d’urgence avec le kit anti-pollution du fourgon 

Kit anti-pollution : 
 Utiliser le papier absorbant 
 Mettre les boudins absorbants 

La capacité d’absorption pour l’ensemble du kit est de 22 L. 


